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den Arm genommen und in Sicherheit gebracht werden. Ich bin über-
zeugt, dass wir richtig gehandelt haben,

Basel-Land (Hr. Landschreiber Bürgin):
dass die Verfilmung der in unserem Staatsarchiv

i^ntergebrachten Kirchenbücher der reformierten Kirchgemeinden
des Kantons Basel-Landschaft bereits durchgeführt ist; es handelt
sich um 280 Bände.

Die Kirchenbücher der katholischen Kirchgemeinden be-
finden sich bei den Pfarrämtern, Die Verfilmung dieser Bücher hat
noch nicht stattgefunden, hingegen sind bezügliche Verhandlungen
zwischen der Kirchendirektion und den massgebenden Vertretern der
katholischen Kirche eingeleitet.

Massgebend für die Verfilmung war, dass die Kirchen-
bûcher nicht auf unbegrenzte Zeit erhalten werden können und wie
alles Vergängliche auch der Zerstörung ausgesetzt sind. Mit dem
Verfilmen sind Interessen Dritter nicht verletzt worden, dagegen
bestehen sehr grosse Sicherheiten, genealogische Forschungen in
aller Zukunft zu ermöglichen, sofern das Archivgut nicht durch
höhere Gewalt oder kriegerische Ereignisse vernichtet wird.

Vaud (M„ L. Junod; copie d'une lettre au Departement de Justice
et Police du Canton de Vaud):

Il nous parâit qu'il est un peu hâtif de conclure
qu'il faut s'opposer à toute prise de films par une société étran-
gère, quelle qu'elle soit. Nous avons examiné les arguments néga-
tifs de l'association suisse des généalogistes professionnels;il est évident que ces Messieurs ont considéré uniquement leur
intérêt étroitement et égoistement professionnel. Or il nous pa-
raît que l'association suisse des archivistes aurait dû être con-
sultée également, car elle a à faire valoir le point de vue plus
large des conservateurs de fonds d'archives; je sais que plusieurs
d'entre eux sont favorables à une prise de films dont un original
resterait entre leurs mains, et l'autre serait déposé aux Etats-
Unis; il y a là pour nous archivistes une garantie que les re-
gistres les plus précieux de nos fonds ne seraient pas anéantis
en une seule fois par une bombe, mais qu'il en subsisterait ail-
leurs une copie à laquelle on pourrait faire appel le cas échéant.

D'autre part, il nous paraît regrettable de s'opposer
à une prise de films faite par une société étrangère uniquement
parce qu'elle est étrangère. Les Archives suisses romandes auront
sans doute, au cours de prochaines années, à essayer de faire
prendre à Turin des micro-films de toutes les pièces principales
des archives royales concernant la Suisse romande: que dirions-
nous si les Italiens s'y opposaient, simplement parce que notre

demande leur serait présentée par des étrangers.
Les considérations ci-dessus vous feront comprendre,

nous l'espérons, pourquoi il serait regrettable d'opposer une fin
de non-recevoir brutale et totale à la requête de l'Institut
Généalogique de Salt Lake City, pour ce qui concerne les registres
anciens en tout cas, qui n'existent qu'à un seul exemplaire.


	Vaud

